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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Marguerite-Bourgeois du 
Centre de services scolaire des Hautes-Rivières tenue le lundi 29 septembre 2025 à 19h à la salle 
Zone Tech. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Simon Bélanger, directeur 

Mesdames Claudia Gagnon, Sévérine Parenteau, Marie-Claude St-
Onge et monsieur Éric Alvarez, parents. 

 Mesdames Alexandra Tremblay, Martine Dumont et Annie-Claude 
Paré, enseignantes,  

 Madame Sylvie Durocher, représentante substitut du personnel 
professionnel,  

 Madame Solange Hamel, représentante du personnel de soutien. 
ÉTAIT ABSENT :  Madame Véronique Lamarre, représentante du personnel 

professionnel 
PUBLIC Aucun public 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
L’avis de convocation, l’ordre du jour et les documents ayant été envoyés à tous les membres 
conformément de la Loi sur l’instruction publique; et tous les membres étant présents, la séance est 
déclarée valablement constituée. 
Monsieur Simon Bélanger, directeur, souhaite la bienvenue aux membres du conseil d’établissement, 
aux invités ainsi qu’aux personnes du public. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Monsieur Bélanger fait la lecture de l’ordre du jour. 
Des ajouts sont proposés :  
2.1.1. Ajout au point 5.1 de la présentation de l’environnement Teams, les autres points du point 5 sont 
décalés en conséquence.  
2.1.2. Ajout au point 6.1 de la démission de Monsieur Alexandre Galipeau pour la deuxième année de 
son mandat de deux ans, les autres points du point 6 sont décalés en conséquence.  
2.1.3. Ajout d’activités à approuver au point 8.1.1 :(Halloween) et 8.1.2 (Arto). 
2.1.4. Ajout au point 9.1 : création d’un sous-comité pour l’uniforme scolaire.  
2.1.5. Ajout au point 10.3 : des normes et modalités d’évaluation 
 

Résolution : 2025-09-29-CEOMB-01 
Il est proposé par monsieur Alvarez et résolu le 30 septembre 2025 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 18 JUIN 2025 

Monsieur Alvarez demande si tous les gens ont eu le temps de lire le procès-verbal de la rencontre et 
s’ils ont à des questions. 
 

Résolution : 2025-09-29-CEOMB-02 
Il est proposé par madame Lamarre-Parenteau et résolu le 30 septembre 2025 
QUE le procès-verbal soit adopté 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
  



Procès-verbal du conseil d’établissement de l’école Marguerite-Bourgeois Page 2 de 3 
 

4. PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC 
Aucune 
 

5. FONCTIONS ET POUVOIRS DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
5.1 Présentation de l’environnement Teams.  
Monsieur Simon Bélanger présente la plateforme où tous les documents sont regroupés.  
 
5.2  Présentation des différentes fiches du ministère en lien avec le conseil d’établissement.  
Monsieur Simon Bélanger présente les différentes fiches du ministère que les membres du conseil 
doivent consulter avant les rencontres.  
 

6. ORGANISATION DU CONSEIL 2025-2026 
6.1 Démission d’un parent du conseil. 
Monsieur Alexandre Galipeau a démissionné de son poste pour des raisons familiales.  
Le membre substitut, Madame Marie-Claude St-Onge, le remplace. 
 
6.2 Officialisation de la présidence 
Monsieur Éric Alvarez propose sa candidature à la présidence du conseil d’établissement.  
 
6.3 Officialisation de la vice-présidence 
Madame Sévérine Lamarre Parenteau propose sa candidature à la vice-présidente du conseil 
d’établissement.  
 
6.4 Nomination d’un secrétaire 
Madame Marie-Claude St-Onge propose sa candidature au poste de secrétaire du conseil 
d’établissement.  
 
6.5 Établissement des règles de régie interne du conseil d’établissement 
Les membres consultent le document de régie interne.  
 

Résolution : 2025-09-29-CEOMB-03 
Il est proposé par madame Mélanie Goupil et résolu le 30 septembre 2025 
QUE les règles de régie interne soient adoptées. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
6.6 Transmission du cahier des rencontres.  
Les dates proposées ont été modifiés selon la disponibilité des membres.  
Les rencontres auront lieu les :  

- 27 octobre 2025 ; 
- 8 décembre 2025 ; 
- 16 février 2026 ; 
- 13 avril 2026 ; 
- 1er juin 2026 ; 
- 15 juin 2026 

 
6.7 Présentation du budget de fonctionnement 
Un montant de 400 $ sera utilisé lors d’un souper de fin d’année pour les membres.  
 
6.8 Formulaire de dénonciation d’intérêt et de transmission de renseignements 
Tous les membres du conseil signent le formulaire. 
 

7. ADOPTION 
Aucune 
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8. APPROBATIONS 
8.1 Dérangement à l’horaire 
 8.1.1 : Halloween.  

Un dérangement à l’horaire aura lieu lors de la journée de l’Halloween pour permettre aux élèves de 
participer aux activités offertes.  

 8.1.2 : Arto 
 Un dérangement à l’horaire aura lieu pour permettre aux élèves de participer à cette activité.  
 

Résolution : 2025-09-29-CEOMB-04 
Il est proposé par madame Sévérine Lamarre-Parenteau et résolu le 30 septembre 2025 
QUE les activités soient adoptées. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
9. CONSULTATION 

9.1 Sous-comité uniforme 
Formation d’un sous-comité pour quatre rencontres (trois rencontres avec des soumissionnaires, 1 
rencontre pour préparer la proposition à faire au conseil d’établissement. Mesdames St-Onge et 
Mathurin se proposent pour être sur le comité auquel siègera aussi des membres du personnel et des 
élèves. 
 

10. INFORMATIONS 
10.1 Travaux estivaux 
Monsieur Simon Bélanger parle du bilan des travaux exécutés. 
 
10.2 Réédition de compte pour le plan de lutte à la violence et l’intimidation. 
Un échange entre les membres sur les enjeux et les mesures mises en place.  
 

11. VARIA 
Demande soumise pour faire tailler la haie sur le bord du trottoir pour assurer la sécurité des élèves à la 
sortie des classes. Monsieur Bélanger s’engage à communiquer avec les responsables du Centre de 
services scolaire des Hautes-Rivières.  
 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
Tous les points à l’ordre du jour étant discuté, la séance peut être ajournée.  
 

Résolution : 2025-09-29-CEOMB-05 
Il est proposé par madame Martine Dumont et résolu le 30 septembre 2025 
Que la séance soit levée à 20h18 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
 ________________________________   _________________________  
Monsieur Éric Alvarez Monsieur Simon Bélanger 

Président du conseil d’établissement Directeur 


